
S’engager 
pour la 
solidarité 
internationale 
avec le CFSI

UN TEXTE ÉLABORÉ COLLECTIVEMENT :
4ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET CONSEIL DE

DIRECTION (2013 - 2016)
4GROUPE DE TRAVAIL (2015 – 2016)
4DIALOGUE ENTRE 16 MEMBRES ET AVEC

DES ORGANISATIONS PARTENAIRES EN 2016

La solidarité internationale est au cœur de la mission
de la plateforme CFSI. 
Comme de nombreuses organisations de la société
civile, les membres du CFSI réaffirment une approche
commune de la solidarité internationale.

La solidarité au rendez-vous

13 millions de français sont bénévoles1. 86 %
de nos concitoyens estiment qu’il est important
« d’aider les peuples des pays en développement2 ».
La solidarité se concrétise et se vit au quotidien :

4des citoyens s’organisent quand des droits 
humains sont bafoués à travers des mobilisations
locales, nationales, régionales et mondiales ;

4des associations, des syndicats, des coopératives,
des collectivités, des banques et des entreprises
s’engagent pour une économie sociale et solidaire,
éthique et équitable et un développement durable ;

4les coopérations entre territoires font naître 
de nouvelles solidarités et participent à l’inter-
connaissance des sociétés et des cultures.

La solidarité internationale 
malmenée

Le contexte économique et  géopolitique interroge
les fondements de la solidarité internationale :

4les inégalités, la corruption et la domination 
des plus riches sur les plus pauvres constituent
un obstacle à l’accès aux droits humains et à 
la possibilité de vivre dignement ;

4les multinationales industrielles et le secteur 
financier contrôlent la majeure partie des systèmes
de production et d’échanges tout en influençant
de plus en plus les décisions politiques : la 
mondialisation qu’elles pratiquent est dictée  
uniquement par le profit financier ;

4les conflits armés sont le quotidien d’une 
grande partie des populations, avec entre autres,
le flux de réfugiés qu’ils provoquent. 
Plus aucun peuple ne peut les ignorer. Les 
conséquences sur les libertés individuelles et 
collectives sont extrêmement négatives ;

4l’évasion fiscale représente plus que l’aide 
publique au développement (APD). Les États 
n’augmentent pas, voire diminuent l’APD en 
dépit des engagements pris en 2015 lors des 
conférences d’Addis-Abeba (financement du 
développement), de New York (objectifs du 
développement durable) et de Paris (COP 21) ;

4En France, au prétexte de gestion rigoureuse, 
des responsables politiques privilégient des 
coopérations purement économiques à une 
approche de solidarité internationale.

Ce  contexte  et  ces  politiques,  renforcés  par
les difficultés  économiques,  accroissent  le
racisme, la xénophobie et le repli sur soi.
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La solidarité 
internationale : 
un choix d’avenir
Dans un monde à construire, les membres
du CFSI réaffirment leur engagement pour
une solidarité planétaire.

Partager une communauté 
de destin

A partir d’intérêts divergents, la solidarité 
internationale crée une communauté de destin
quand elle associe des citoyens de différents
territoires ou quand elle insuffle de l’international
dans le local ou du local dans l’international. 
Elle est la convergence de trois grandes 
motivations :

4une aspiration à la rencontre et la connais-
sance de l’autre dans la diversité des cultures.
Elle participe à l’apprentissage de la citoyenneté
mondiale et à la construction d’un vivre et 
travailler ensemble au-delà des frontières ;

4la reconnaissance de nos interdépendances 
pour construire des plaidoyers et des mobili-
sations face à la mondialisation néolibérale ;

4une réponse aux enjeux climatiques, alimen-
taires, démocratiques, au pouvoir de l’argent 
et à la lutte contre les inégalités.

S’engager pour la solidarité 
internationale

Pour le CFSI, la solidarité internationale, se fonde
sur :

4l’approche par les droits humains pour promou-
voir le respect et le renforcement, voire la 
création de droits universels ;

4la reconnaissance des responsabilités collectives
face aux impacts négatifs des systèmes écono-
miques ;

4la lutte contre les inégalités et la pauvreté en 
privilégiant la redistribution des richesses ;

– la prise de conscience des limites des
ressources de la planète.

La solidarité internationale :
une construction commune

La solidarité, ce sont des intérêts et des droits
communs. Elle se démarque de la charité et de
l’altruisme. La solidarité est à double sens :
c’est une construction commune qui contribue à
un développement équilibré.

La solidarité internationale favorise la prise de
responsabilité. Elle fait de chacun un citoyen 
acteur de changement, engagé à l’échelle locale,
nationale et internationale.

Nos organisations mettent en avant la coopération
et la collaboration, créent des dynamiques de
réseaux qui contribuent au changement social,
politique et économique. Elles participent à la
reconnaissance d’une citoyenneté mondiale fondée
sur des enjeux partagés. Elles dépassent les
approches « nord – sud », les modèles écono-
miques axés sur le profit individuel et les systèmes
politiques autoritaires.

Pour le CFSI, faire vivre la solidarité interna-
tionale, c’est élaborer un projet collectif de
société. C’est construire des alternatives
soutenables et solidaires, favoriser des
liens entre les peuples, un savoir vivre et
travailler ensemble et la compréhension
mutuelle.
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1- Enquête Insee mars 2016 pour Le mouvement associatif ; 2 - Eurobaromètre décembre 2015 
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